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SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1978-1979

Annexe au procès-verbal de la séance du 20 juin 1979.

AVIS
PRÉSENTÉ

au nom de la Commission des Lois constitutionnelles, de Législa
tion, du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration
générale (1 ), sur le projet de loi, MODIFIÉ PAR L'ASSEMBLÉE
NATIONALE, relatif à la publicité, aux enseignes et préenseignes,

Par M. Guy PETIT,
Sénateur.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
26 juin 1979 (compte rendu intégral de la séance du Sénat du
25 juin 1979, page 2166, première colonne).

(1) Cette commission est composée de : MM. Léon Jozeau-Marigné, président ; Marcel
Champeix, Baudouin de Hauteclocque, Louis Virapoulle, Yves Estève, vice-présidents ;
Charles de Cuttoli, Charles Lederman, Pierre Salvi, Paul Girod, secrétaires ; Armand Bastit
Saint-Martin, Roger Boileau, Philippe de Bourgoing, Pierre Carous, Lionel Cherrier, Félix
Ciccolini, Etienne Dailly, Jacques Eberhard, Henri Fréville, Jean Geoffroy, François
Giacobbi, Michel Giraud, Jean-Marie Girault, Pierre Jourdan, Robert Lacoste, Jacques
Larché, Pierre Marcilhacy, Jean Nayrou, Jean Ooghe, Guy Petit, Hubert Peyou, Paul
Pillet, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Roger Romani, Marcel Rudloff, Pierre Schiele, Franck
Sérusclat, Edgar Tailhades, Jacques Thyraud, Lionel de Tinguy.

Voir les numéros :

Sénat : 1 " lecture, 339, 448, 449, 459 (1977-1978) et in-8° 1 (1978-1979).
2' lecture, 289, 400 (1978-1979).

Assemblée Nationale (6' législ.) : 1"' lecture, 582, 929 et in-8° 149.

Environnement. — Affichage - Publicité - Enseignes - Crimes et délits - Procédure pénale.


